
 
 

 

Règlement intérieur 

de l'accueil de loisirs « Les enfants du Laveron 

du 01/09/2021 au 31/08/2022 

 

 
L'accueil de loisirs « Familles Rurales Les enfants du Laveron » est géré par une association de parents 

bénévoles. Cette association est affiliée à Familles Rurales fédération du DOUBS. 

 
L’accueil de loisirs est déclaré auprès de la DDCSPP (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de 

la Protection des Populations) du Doubs ; nous travaillons en collaboration avec le Syndicat des Fontaines la 

CAF du DOUBS et la MSA. 

 
Cette structure est un lieu d'accueil, de socialisation, de découverte et d'éveil pour les enfants. C'est aussi un 

lieu de vie qui privilégie le jeu, les rencontres, le partage et le respect de la vie en communauté. 

 
Le présent règlement définit les modalités pratiques de fonctionnement de l'Accueil de loisirs. Des 

modifications seront possibles en fonction des annonces gouvernementales.  

Le dossier d'inscription se fait de manière dématérialisée depuis votre espace famille (Portail Familles). Il est 

important de vérifier et mettre à jour vos coordonnées chaque année. Les documents obligatoires sont à 

transmettre depuis votre espace famille. 

 Une inscription n'est valable que si le dossier est complet. 
 

La cotisation annuelle est de 20 euros, elle est prélevée directement sur la facture de Janvier. 
 

 

 
 

En périscolaire, l'accueil de loisirs est ouvert tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 7h à 8h35, de 

11h45 à 13h45 et le soir de 16h30 à 18h30. 

Le mercredi en continu de 7h à 18h30. 

Après 18h30, un retard équivaut à 1/2h de garderie en plus. Au-delà de 3 retards, une pénalité de 10 euros le 

dépassement sera facturée. 

 
En extrascolaire, l'accueil est généralement ouvert chaque première semaine de petites vacances. 

L'amplitude horaire de l'accueil est de 7h à 18h30. 

L'inscription peut se dérouler en journée complète, ou en demi-journée avec ou sans repas. 

Avant 9h, la facturation est à la 1/2h suivant l’heure d’arrivée ou de départ ; toute ½ h entamée est due. 

La structure ferme les deux semaines des vacances de Noël. 

 
 

 

» 

Article 1 : Périodes d'ouverture 



Les inscriptions et annulations devront être effectuées 2 jours ouvrés avant (les samedis, dimanches et jours 

fériés étant automatiquement déduits de ce délai).  

Exemples : vous pouvez inscrire votre enfant le mercredi pour le lundi suivant, le jeudi pour le mardi suivant, 

le vendredi pour le mercredi suivant et le lundi pour le jeudi suivant. 

Aucune inscription ou annulation ne seront prises par mail ou téléphone. Au-delà de ce délai, toutes les 

annulations restent facturées, sauf en cas de maladie sur présentation d’un certificat médical transmit 

dans la semaine qui suit le début de l’absence). 

Ce délai est également effectif lors de l'absence des enseignants, l'accueil de loisirs ne pouvant être 

responsable de ces absences. 

En cas de grève des enseignants, le périscolaire assurera son ouverture si le service minimum est mis en place 

par la collectivité. 

En cas d'absence imprévue de leur enfant, les parents doivent impérativement prévenir l’accueil de loisirs par 

téléphone au 03 81 69 29 84 ou par mail : enfantsdulaveron@orange.fr 

. 

Il est important de prévenir également les enseignants de vos enfants pour toutes modifications. 

 

 

 
 

L'enfant n'est sous la responsabilité du centre qu'après avoir été récupéré à la sortie des classes par l'animatrice. 

Un enfant ne peut arriver seul. 

 
L'enfant ne sera confié pour son départ qu'à ses parents ou aux personnes nommément désignées sur la 

fiche d'inscription en possession de la carte d'identité. 

 
A partir du CP, un enfant de 6 ans révolu peut rentrer seul sur autorisation écrite signée du représentant 

légal de l'enfant. 

 

 
 

 
 

Les personnes qui exercent les fonctions de direction et d'animation de l'Accueil de loisirs sont titulaires des 

titres et diplômes requis par la réglementation. Les taux d'encadrement sont fixés en application de celle-ci. 

 

 
 

 
 

– Fiche validation signée qui valide le présent règlement  

– la copie d'un justificatif mentionnant le quotient familial (obtenue sur le site de la CAF du Doubs) 

– une attestation d'assurance au titre de la responsabilité civile et individuelle extrascolaire au nom de 

l'enfant 

– fiche médicale à remplir sur votre espace famille 

– une photo d'identité 

– l'autorisation de prélèvement SEPA (si vous choisissez le paiement par prélèvement) 

– tout autre document administratif qui serait utile à la prise en charge de votre enfant (PAI, extrait de 

jugement...) 

Article 2 : Accueil et sorties 

Article 3 : Encadrement 

Article 4 : modalités d'inscription et documents à fournir 

mailto:enfantsdulaveron@orange.fr


Pour chaque période de vacances, une date limite d'inscription est communiquée aux parents avec le 

planning des activités et sorties. 

 

 

 
 

Tous les vêtements des enfants doivent comporter leur nom et prénom. Prévoir des tenues adaptées selon les 

activités, les sorties et la météo. Lors des journées loisirs, prévoir une gourde d’eau, une casquette et un 

vêtement de pluie léger type coupe-vent. 

Concernant les maternelles, il est conseillé aux parents de fournir une tenue de rechange 
 

 

 
 

Le directeur de l'accueil de loisirs doit être informé de tout problème spécifique de santé, handicap, allergies 

et mettra tout en œuvre pour favoriser l'accueil de l'enfant. 

Les parents s'engagent à transmettre le Projet d'Accueil Individualisé (PAI) de l'enfant établit au sein de son 

école et d'inviter le directeur de l'accueil de loisirs lors de la rencontre avec le médecin scolaire pour signature 

des documents. 

Le personnel de l'accueil de loisirs n'est autorisé à administrer un traitement médicamenteux que lors de la 

mise en place d'un PAI ou sur autorisation écrite des parents en plus de l'ordonnance. 

 

 
 

 
 

Les barèmes sont établis selon une tarification modulée et liée au quotient familial de la famille. Pour pouvoir 

appliquer cette tarification, nous avons besoin de connaître votre numéro d'allocataire CAF. 

Dans le cas où nous ne pouvons obtenir votre quotient par le biais du dispositif de la CAF, nous vous 

demanderons une attestation justifiant votre quotient ou bien l’avis d’imposition de votre foyer fiscal afin de 

le calculer. 

Ces données confidentielles seront utilisées dans le respect de la législation en vigueur et dans le strict cadre 

de nos activités, soumise à l'obligation de discrétion. 

En cas d'impossibilité de connaître votre quotient familial, nous serons dans l'obligation d'appliquer le 

tarif maximum défini. 

 
La cotisation annuelle est de 20 euros, elle est prélevée directement sur la facture de Janvier. 

Article 5 : Les affaires à apporter pour l'enfant 

Article 6 : Santé 

Article 7 : Tarifs 



TARIFS 2021-2022 

 
 

Mini-stages du soir 

 

Pour les mini-stages du soir en périscolaire, la tarification spécifique sera donnée en même temps que 

les programmes et modalités d’inscription. 

 



 
 

 

Les parents s'engagent à régler les sommes dues lors de la réception de la facture de votre enfant, de préférence 

par prélèvement (mandat SEPA joint)/virement, par chèque à l'ordre de Familles Rurales Les enfants du 

Laveron ou par carte bancaire depuis votre espace famille. 

 
Les retards de paiement seront soumis à deux rappels écrits. Dans le cas où le paiement n'est pas encore réglé, 

un troisième rappel sera envoyé aux familles avec un délai de paiement indiqué ; passé ce délai, les enfants ne 

seront plus acceptés dans la structure et le dossier sera alors transmit à un service de recouvrement. 

 

 
 

Les parents seront informés de tout manque de respect, acte de violence ou refus de se conformer au règlement 

intérieur de la structure de la part de leur enfant tant vis-à-vis des autres enfants que de l’équipe d’encadrement. 

Les parents s'engagent à respecter le présent règlement intérieur, le projet éducatif et pédagogique de l'accueil 

de loisirs. L'équipe d'encadrement ou/et le CA de l'association prendra des mesures pouvant aller jusqu'à 

l'exclusion temporaire ou définitive de l’enfant ou de la famille en cas de non-respect et de désaccord avec les 

projets et le fonctionnement. 

Le matériel détérioré par l'enfant sera remplacé ou remboursé par les parents. 

L'équipe d'animation ne pourra être tenue pour responsable en cas de perte ou de vol ou de détérioration des 

effets personnels de l'enfant (vêtements, jouets, bijoux,…). 

 
Le périscolaire n'étant pas une étude du soir, les devoirs ne pourront s'y faire qu'en cas d'autonomie de l'enfant. 

Une animatrice pourra momentanément aider votre enfant mais ne pourra garantir que tout soit fait. 

 

Les parents pourront obtenir auprès des animateurs, des informations sur le déroulement des journées passées 

à l'Accueil de loisirs. Le directeur est à disposition pour tout autre renseignement. 

 
La Présidente de l'Association les enfants du Laveron, 

 

Charline VOYNNET 

Article 8 : Facturation, modes de paiement 

Article 9 : Respect des règles de vie 


